
 
 

LE  PASSEPORT   BIOMETRIQUE 
 

 
 
La mise en service du passeport biométrique sera 
effective à compter du jeudi 4 juin prochain. 
 
L’établissement de ces passeports se fera dans les 
mairies équipées d’un dispositif spécifique, à savoir, 
pour l’arrondissement de Toulon : 
 

- Toulon 
- La Garde 
- La Valette 
- Solliès-Pont 
- Sanary 
- Hyères 
- La Seyne-sur-mer 
- Cuers 
- La Crau 
- Six-Fours 
- Le Beausset 
- Ollioules 
- Le Lavandou 

 


